
 
 
 
                                       FEDERATION  ALGERIENNE  DE  FOOTBALL 

                                  LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA DE SKIKDA 

                                                     COMMISSION DE DISCIPLINE 

 

                                     Procès-Verbal N°25 Du 19 Mai 2025. 

                                                                                                                   Saison 2024/2025. 

                     Membres. 

 -A/J. BENCHAABANE – F. GUEDDAH. 

 - A. MESKINE – R. LEKMOUCHI.                                          

 

# Affaire n°175 / Rencontre F.C.T / J.S.B.E.H (S) du 13 Mai 2025. 

    Joueurs/ 

-LARIT Nour-eddine (FCT) Lic. N°1441 Avertissement. 

-LAHMAR Mourad (JSBEH) Lic. N°1795 Avertissement. 

# Affaire n°176 / Rencontre J.J.A / A.R.M.S (S) du 16 Mai 2025. 

    Joueurs/ 

-LADAYCIA Houssem-eddine (JJA) Lic. N°0087 Avertissement. 

-MANSOURI Firas (JJA) Lic. N°0198 Avertissement. 

-SELLAOUI Oussama (JJA) Lic. N°0181 Avertissement. 

-BECHINA Yasser (JJA) Lic. N°0108 Avertissement. 

-BENZOUAI Badr-eddine (ARMS) Lic. N°0197 Avertissement. 

# Affaire n°177 / Rencontre F.C.T / M.A.T (S) du 17 Mai 2025. 

    Joueurs/ 

-CHENIGUER Nour-eddine (FCT) Lic. N°3529 Avertissement. 

-OUATOUAT Ali (FCT) Lic. N°2195 Avertissement. 

-TEBBOU Mourad (FCT) Lic. N°2197 Avertissement. 

-YOUBI Abdessalam (MAT) Lic. N°1837 Avertissement. 

 



 
 
 

 

-Pour avoir utilisé d’engins pyrotechniques par les supporteurs du club FCT, 

Dix mille dinars (10.000 DA) amende (Article 48). 

- Pour jet de fumigènes sur le terrain par les supporteurs du club FCT, dix mille 

Dinars (10.000 DA) amende (Article 49 alinéa c). 

-Pour mauvaise organisation de l’équipe du FCT, cinq mille dinars (5.000 DA) 

 amende (Article 130).  

# Affaire n°178 / Rencontre E.S.O.T / A.A.Z (S) du 03 Mai 2025 (U17). 

 -Suite à l’agression sur l’officiel du match après le coup de sifflet final par les  

  les joueurs et les dirigeants de l’équipe de l’AAZ, la commission de discipline 

  décide de suspendre les joueurs : 

-BOUHALA Ahmed Lic. N°2589, BOUSLAMA Iyad Lic. N°1124 et SEBTI  

Mohamed el amine Lic. N°4049 sont suspendu deux (02) ans fermes + dix  

mille dinars (10.000 DA) amende chacun pour agression envers officiel (en fin  

de partie) causant des lésions corporelles attestée par un médecin légiste.  

(Art.117 alinéa b). 

Les dirigeants DIB Bouzid (secrétaire/jeunes) Lic. N°D0016 et OULDJAOUI  

Ahmed (assistant médical) Lic. N°D0063 sont suspendu deux (02) ans fermes  

de toute fonction officiel en relation avec le football + dix mille dinars (10.000  

DA) amende chacun.   

 

 

 

 

 

 

  


